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3J ^JSaeidewoes.4es resolutions 32/397 et 33/202 de l'Assemblee generale pour les
&i regionales - " '■■-,"

1* Depuis 1|adoption le 20 decembre 1977 de la resolution:32/fil97;de l'Assemblee

generals,- le Secretaire general de 1'Organisation des Nations Unies a presente a

lfAssffmblee g&nerale un certain nombre de rapports indiquant les progres realises

aussi bien au, niveau des gowverjieme?its itjue du Secretariat dans la mise en oeuvre
de la section IV ainsi que des dispositions connexes figurant dans ,i> annexe a cette

resolution icelative aux structures enmatiere de cooperation regionaie et inter-
r&g&amttac; J^s. dernier jie, ces.i»RpdrtJ» presente lorsde la trente—cinquieme session
de l^Aisjeinb^CiSinsral^^mme document' A/35/546 intitule "Jj& 4eyeloppement et la co-
operation «ConQKsque interiiationale : Incidences ^des resolutions 32/197 et 33/202

de I8Assembles ganerale pour les commissions regidnales" a constitue 1^. premiere
tentative faite pour analyser les incidences globales de ces resolutions pour les

i^i^il. Ce document est joint en annexe•

2* Apres avoir e'tudie ce document, l'Assemblee g^nerale a decide t

a) do prendre acte du raj^ort du Secretaire general sur les incidences des
resolutions 32/197 du 20 dgcerabre 1977 et 33/202 du 29 Janvier 1979 de,.VAssemblle
generale pour les commissions regionalesj

b) d^appvQUver les priorltes immediates etablies en matiere de programmes
pour 198! que les commissions regionales ont approuveesj

c) d'inviter les commissions regionales a examiner plus avant, lors de leurs
csssicns plenier33 de 198l, les incidences sur leur rSle et leurs fonctions des r6-

solutionat.32^7, et 33/202 de l'Assemblee generale - % la lumi^re notammsnt des
obssrvatxoasr:^ recoimnandations' figurant dans le rapport du Secretaire c^en5rai, en
particuXier aux paragraphes 76 a 79 - et de faire rapport & ce sujet a #As¥esniblee
generale a sa treirte-sixierae session pour qu'elle prenne les decisions voulues, par

1<intermediiire du Conseil ^conomique et social, lorsqu|elle examinera le rapport ;'-"

etabll par-le Secretaire general en application de la resolution 34/206 de VAssemblee

jeneralo en date du 19 decembre 1979# •

3* I^s-jpresiezit document a ete elabore pour permettre 3, la Commission economique pour

l^Afrique de repondre plus facileraent i 1'appel de l^Assemblee generaleo '"' "j

4.9 Comms las gouvernements des Stats membres le savent, le r61e et les attributions
de laCSA decoulent du mandat de la Commission* Ce mandat constitue le cadre et la

base juridiques des .travaux de la Commission et d^finit ses modalites de fonctionne-

mente Les dispositions du mandat qui se rapportent tout particulierement au sujet
susmcntionne eont r.eproduites ci-dessous pour servir de cadre aux questions qui

seroiit trainees plus loin* Selon ces dispositions : . :i

a) La Commission economique pour l'Afrique devra,

. i) prcaidre des mesures et participer % leur execution pour faciliter une
,",;... action concertee en vue du d^veloppement economique de ljAfrique^.v

coraprisses aspects sociaux, afin tje relever le niveau de l!a,<it4/vite
economique et les niveaux de vie en Afrique et de maintenir etjrenforcer

les relations 6conomiques des pays et territoires dfcAfrique, tant entre

cux qu^avec les autres pays du monde;
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ii) proceder ou f&ire proceder a des enqueues, et etudes sur les probl&mes et
Involution d'ordre economique et technologique des territoires dJAfrique,

dans la mesure ou la Commission le jugera necessaire, et diffuser les

resultat.s de ces enquires et etudes;

iii) entreprendre ou faire entreprendre le rasserablement, V evaluation et la
diffusion de renseigtiements d'ordre economique, technologique et sta-
tistique, dans la mesure ou Oa Commission le jugera necessaire3

iv) fournir, dans lA WmitSe des moyens dont dispose son secretariat, les
services consultatifsV que les pays et territoires de la regjon pourraient
desirer,-% la condition qite ces services,ne fassent pas double empJxjx
i^Q ceux,que fournissent dra^tres^organes de 1* Organisation des Natxons

Uiiies ourles institutions £pecialisees;5
. * ■ \ ■ . •

v) aider le Conseil, sur #a detaanae, a s^acquitter de ses fonctions dans
la regions en ce qui concerns tous les probX^mes ecpnpmiques, y compris
ceux qui ont trait.^;l^ass^ance^techniquej -ceux qui ontq ^^

vi) aider £ ^rmuler et V mettre au point (^s politiqoes,,*??»ldof*SJll!L
servlront de base a une action p^tique1 visant a favorxser le develop-■servlront de base a une action p^tique visant a favorxser
pement economique ej^ Sechribl6giq^e de la region ^ ,; .^y

:\'X -1' ' y .'V *■■■ i-L '< \ '"■:\X -1 y .'V .*■■■ < \ . ..

vii> dans l'ekercice des'fonctions enumerees ci^dessus> ^^^.^Ifnte^
convient des aspens.spfciaux du $ZveMpP^W*> ^ctoonj^wti^ de^ lxnter-
dependance dei& fac$eu3?ig eOohomxqHes et

- * •-i' |! ■ * '-

b) U ComBissipn P^Vp^ .^^
n » bti dCnseil eoonoaique^.s, ^J

a^ femt ^lasemert des2 ^
tSches qui lui inoombent^ ! ,vi./- '- ■■ '

) I* Coamiesio^^ inviterW de«"r^resentants d'institutions ^c)

formement a la pratique du Conseil economique e

d) Ia Commission prendra des mesures pour assurer le maintien de 1*

Si-ssrss5sri2s=;
rectives du Conseil eoonoaique et social et de l'Asserablee generale,

e) Le siege de la Con-aUsion et de son secretariat sera etabli en Afrique.
Conseil economique et social fixera 1«enplacement du silge en consultation avecle
StTSE de 1-Oganisatibn des Nations Onies. I* Commission pourra, en

dansla^igion les bureaux locaux qu^lle jugera necessaxres.
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b) les relations entre les commissions regiorales et les organismes des Nations
Unies devraient e*tre renforcees et il conviendrait d'instaurer une etroite cooperation

avec le Programme des Nations Unies pour le developpement;

c) les commissions regionales interessees devraient aider les pays en developpe-

msnt, £t la dawoiide dos gouvernerncata interesse^s, k identifier des projsts et preparer

des programmes visant & prcrr.ouvoir la cooperation entre ces pays et ellss devraient

renforcer et dsvelcppcr la cooperation econonique entre les pays en dcTGloppsaveat aux

niveaux sous—regional ? regional et interregional^

d) on devrait prondrc des mesures pour permettre aux commission regionales de

jouer rapidement 13 rule dsAgent d1 execution pour les projets intersectoriels de ca—

ractere sous—regioipJ., regional c;'c Interregional (l'Assemblee generals, a dspuis? dans
sa resolution 33/202, decide que lee coirj-/j.cai.oiiD re'jionalcs devraient avoir le statut

d1agent d'exeeation a pt&k entiere);

e) los cor.:.misGions regional^5 devraisnt fourr.ir.2-ux or^anes coispetents de I1 Qi>-

ganisaticn des Nations Uri.cs charg/b cV olaborcr1 ur_3 pcliJ;ir".^o global© les materiaux

necessaircs at ccl~:;3 £±i et pcrti.cr'.por pleineir.c^fc 3. l*rpplicai;u.ori d.es decisions ayant

trait 5. la politiq;:e et ctix pro£rar.ur..r. an-C^f^ pa? ccs orgrjies, (-.n ce oui les concemej

f) Ids co:~:;d-saiens ro^'-on^lc^ clcvraicnt renfe^cer ets le can echeantj elargir

les sy-stemen o;::lci;'iir;;3 po-^r I'e^hs^r*' cor.tinu de rensoi^ommts et do donnees d'expe-

ej coaime rccyen do prcr-nvvoir* nz c-ocy&.Tz\-,±cn .In'-'o-fre^oira-lo plus e^ficace; et

g) les cofTi.'T-rlcG'.cns re^ionalss c'svraien^ r^ional-iser Icurs stxn.ictures, notamment'

en rsgroupant cu eh crpprincnt <iss crganas subsidiairas*

10- Vu le r3le tres actif qua los Etats nenbres ont joue dans les travaux de leur

cenmisaion et compiro venu des dej.i.beraticp.is ca'ils ont eues et des decisions qu*ils

ont adeptees au co-ors clen Jcvo±z demlv*res arx.ooo q-^i ont si:ivi I1 adoption de la reso

lution 32/197: on peut di^c c;a.-J!J.s ccit ti'^c ccn-cic^fes de ce qy.e la Commission, en

tant qu^organe dirscteur et eecrstarict^c. f^.it povr ^r.pliqusr les decisions politiques

dej?. citces da laA^3TTblc« rSn'jrrJ.c, 17. 111 cst deno pas renllsment neccssaire de les
erunierer xcx, ns?ntrio:?.r^? 1j. coiv:*.cr*-:L:ai.t pour pltisieura araicons do irsntionner le Plan £^

d1 action de La£c.a» ^"^

11« En premiei' lieu,- lc Plan djaction de LD.30S cst peut—©tra 1| illustration parfaite

de ce qu|une coamission a appor^e tu'processuo dc decision au niveau mondial puispiJ.'il

a influence 3a nourclle Strategic intemationale de developperaent tout en etant & son

tour influence par certainsa strategies r.ondialcs© De oe point de vue, il soulign^ ;

egalement les relations prat^.ques e::Istant auasi b5.eri ent:?e la Gor.raiss5.on et 1'Assemblee

generale qu^enti-e la CojsdLssicn ai le Ccr^ciX econcaiique et social* Ea fait, le Plan

d^action ds Lagos est cotmu sur le plan r^vernationrl s^Sce au;: efforts remarquables du

groupe africain P. 1'ONU et a ete souve:iv citi &~xis un cc:r>;ain noabre de resolutions de

l^Assemblee generale cencemant le duveloppsnent social et econo^iique de l!Afrique dont
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diverses conferences et
done

VU I* foumit^re d-— distance

Plan d« action de iAgos, eonstxtuera tous le3

!e
une repartition rationnelle

2^

^ et d'eUborer
p t

generale soit par le Consexl economise et

33. II resterait peut-etre a dire, bien
Z ce qui prec&le, que la Comm^sion eco olaires de 1'Assemblee

sir

craleiaent et effioacement les re
ment B. 3 000 000 de dollars des Etats-Unis par an.




